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par le Représentant permanent du Japon auprès de l'Organisation

des Nations Unies

Conformément à l'article 12 du Règlement intérieur du Conseil économique et
social, j'ai l'honneur de demander que soit inscrite à l'ordre du jour de la
session de fond de 1997 une question supplémentaire intitulée "Proclamation de
l'année 2001 Année internationale des volontaires".

Le principe de cette proclamation a été approuvé par les participants à des
rencontres organisées à Tokyo par l'Université des Nations Unies (UNU) et le
programme des Volontaires des Nations Unies. Il avait également été appuyé lors
d'une conférence sur le volontariat international tenue à Washington en
mai 1994, qui avait réuni 40 organisations de différents pays dont l'effectif
total des volontaires en mission à l'étranger dépasse 18 000. À sa session
annuelle de 1996, le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies
pour le développement et du Fonds des Nations Unies pour la population a pris
acte de l'ampleur de la contribution des volontaires dans le monde entier et
pris note, à ce sujet, de la proposition des Volontaires des Nations Unies
tendant à promouvoir le volontariat en proclamant — entre autres moyens —
2001 Année internationale des volontaires.

L'éventail des activités sociales et économiques dans lesquelles les
volontaires ont une action importante est très vaste, mais cette action n'est
généralement pas appréciée à sa juste valeur, du fait même qu'elle est non
rémunérée, spontanée et généralement lâchement organisée et sans caractère
officiel. Bien des activités — allant du domaine culturel au domaine politique
en passant par celui de la survie des groupes de population en temps de crise —
seraient réduites ou n'aboutiraient pas sans l'apport de volontaires. Le
Gouvernement japonais estime qu'en proclamant une année internationale,
l'Assemblée générale aiderait à faire mieux mesurer l'utilité du mouvement et à
mobiliser les énergies pour développer l'action des volontaires dans le monde
entier, que ce soit à l'échelon local, national ou international.
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Mon gouvernement est en mesure de présenter la documentation voulue dans
les délais prescrits, avec la collaboration des Volontaires des Nations Unies,
et il compte faire le nécessaire pour assurer la coopération des organisations
et des États Membres de l'ONU qui s'intéressent à cette initiative.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document du Conseil économique et social.

Pour l'Ambassadeur extraordinaire 
 et plénipotentiaire, 

Représentant permanent du Japon auprès
 de l'Organisation des Nations Unies, 

Le Conseiller de la Mission permanente
 du Japon auprès de l'Organisation 
des Nations Unies 

(Signé) Hiroyasu KOBAYASHI 
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